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Assemblée Générale 
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▪ Bruno Lavairye, Trésorier adjoint 
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▪ Armelle Scavennec, Référent Jeune 
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Signature de l’émargement et rappel de diffusion du mail contact au président 

du CD. 
 

Remerciement des clubs et de Monsieur le Président du Comité Régional 

Bretagne Tir à l’Arc. 
 

 



 

Bilan moral :  

❖ Points clubs : 

 

 16 clubs affiliés 

o 1 nouveau club : Les Archers Trégastellois :  

▪ Tir à 18m / Tir à l’Arc Extérieur – Compétition et loisir 

 

 Effectifs du CD : données du 16 octobre 2025 

Jeunes 
Année 

en cours 
N-1 N-2 N-3 N-4 

Femmes 83 102 100 103 76 

Hommes 114 164 141 167 145 

TOTAL 197 266 241 270 221 

 

Adultes 
Année 

en cours 
N-1 N-2 N-3 N-4 

Femmes 151 184 142 125 106 

Hommes 352 436 353 351 300 

TOTAL 503 620 495 476 406 

 

Toutes 
catégories 

Année 
en cours 

N-1 N-2 N-3 N-4 

Femmes 234 286 242 228 182 

Hommes 466 600 494 518 445 

TOTAL 700 886 736 746 627 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 
 

Point sur les effectifs de l’année 2025-2026 (donnée au 16 octobre 2025) :  

au 16/10 
Année 

en cours 
N-1 Différence 

Saint Agathon 64 61 +3 

Ploumilliau 41 63 -22 

Dinan 93 116 -23 

Loudéac 7 7 = 

Fréhel 31 42 -11 

Lamballe 59 66 -7 

Saint Quay 87 106 -19 

Pleubian 3 17 -14 

Ploeuc 68 87 -19 

Pordic 37 68 -31 
Paimpol 57 53 +4 

Saint Brieuc 35 45 -10 

Pleslin 54 68 -14 
Lannion 50 60 -10 

Trégastel 10   

Quintin 26 27 -1 
 

Bilan : L’effet Jeux Olympiques s’est atténué et on atteste d’une baisse 

d’effectif généralisée. Les archers des Côtes d’Armor sont surtout des 

compétiteurs adultes. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 Nouveautés mise en place par le CD : 

o Prise en charge de la formation « Gestes qui sauvent » pour 

les arbitres du CD22 

o Augmentation de l’aide accordée aux clubs pour 

l’organisation d’un Championnat Départemental (50€ -> 75€ 

par championnat) 

o Prise en charge à hauteur de 25€ max par arbitre du cadeau 

arbitre lors des Championnats Départementaux (fournir les 

justificatifs) 

o Achat de stylos pour lots archers lors des Championnats 

Départementaux + coffret stylos pour les arbitres 

o Organisation du Trophée des Mixtes en salle avec souhait de 

faire la manche extérieure (si un club est intéressé, merci de 

nous en faire part) 

o Augmentation de l’aide accordée aux clubs pour les 

participations aux Championnats Nationaux (50€ ->75€ + 50€ 

en cas de podium). Cette aide sera versée aux clubs présents 

lors de l’Assemblée Générale. 

o Organisation d’un Championnat Départemental U11/U13 

avec prise en charge du goûter pour les jeunes 

o Achat d’une sono avec enceinte et micro 

o Achat de nouvelles banderoles (commande en cours) 

o Souhait de mettre en place un Championnat Départemental 

équipe 

o Aide au Trophée des Mixtes à hauteur de 150€ par équipe 

pour la participation de la manche nationale 

o Aide de 200€ pour la montée en division nationale d’une 

équipe 

o Mise à jour du Cahier des Charges pour l’organisation des 

Championnats Départementaux 

 Questionnaire envoyé aux clubs en début d’année : 

o 13 réponses 

o https://docs.google.com/forms/d/1TvaKcZPMs2-

1ijtGLpT82jvgGQjVutPUhH5VfZEO8DI/edit?pli=1#responses 

https://docs.google.com/forms/d/1TvaKcZPMs2-1ijtGLpT82jvgGQjVutPUhH5VfZEO8DI/edit?pli=1#responses
https://docs.google.com/forms/d/1TvaKcZPMs2-1ijtGLpT82jvgGQjVutPUhH5VfZEO8DI/edit?pli=1#responses


 
 

 

Bilan financier :  

Bilan 2024-2025 :  

Bilan 2024/2025 : - 468.79€ 

 

 Recette Dépenses 

Administratif 728.22 1 773.15 

Licences 5 418 0 

Assurances 0 171.95 

Clubs 0 450 

Concours CD 22 0 1 661.15 

Arbitres 0 800.36 

Chpt de France 0 1700 

Assemblée Générale 0 58.40 

TOTAL 6 146.22 6 615.01 

 

Livret 28 435.82 

Compte chèque 1 161.78 

Compte titre ordinaire 7 605 

TOTAL 37 202.60 

 



 
 

 

 

Prévisionnel 2025-2026 :  

 

 Recette Dépenses 

Administratif 0 1 400 

Licences 6 000 0 

Assurances 0 200 

Clubs 0 1000 

Concours CD 22 0 1 500 

Arbitres 0 800 

Chpt de France 1000 2 000 

Assemblée Générale 0 100 

TOTAL 7 000€ 7 000€ 

 

Vote du bilan financier :  

➢ Contre : 0 

➢ Abstention : 0 

 

Le bilan financier est validé à l’unanimité. 

 

 

 



 

Commission Jeune : 

 



 
 

Tournois à Pordic : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Championnat Départemental U11-U13 :  

 

 

 

Prochains tournois U11-U13 pour 2025-2026 :  

❖ 28 février 2026 à Paimpol 

❖ 7 mars 2026 à Lannion 

❖ 14 mars 2026 à Pordic 

❖ 21 mars 2026 à Dinan 



 
 

Commission Sportive :  

 

Trophée des Mixtes : faire un rappel par mail aux clubs vainqueurs pour les 

inscriptions à la manche nationale. Délai d’inscription très court. 

Trophée des Mixtes manche salle : organisée par Saint-Agathon. 

Trophée des Mixtes manche extérieure : appel aux clubs pour son organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commission Arbitre :  

 



 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

Labels :  

 

1 club labélisé : Saint-Quay-Portrieux  

 

 

 

 

Les prérequis sont à disposition via l’espace dirigeant de la FFTA. 

 

Le document d’aide à l’obtention des Labels sera mis en ligne sur le site 

Internet du Comité Départemental. 

 

Le site Internet du Comité Départemental est disponible via l’application Sport 

Région. N’hésitez pas à l’installer pour vous tenir au courant des actualités de 

votre département. 

 

Le Comité Départemental relance également les clubs pour l’envoi des logos.  

Ceux-ci seront mis sur le site Internet du Comité Départemental avec les liens 

vers les sites des clubs. 

 

 

 



 
 

Campagne des Labels : 

 



 
 

Questions diverses :  
 

 Saint-Quay Portrieux demande pourquoi le tableau de trésorerie 

2024/2025 n’apparait pas sur le compte-rendu de l’Assemblée Générale 

pour l’année 2023/2024 :  

o Le tableau de trésorerie définitif 2024-2025 est mis dans le 

compte-rendu de l’Assemblée Générale pour l’année 2024-2025 

 

 Aide exceptionnelle :  

➢ Pordic : acceptée 

o Projet de développement du para tir à l’arc dans le 

département. Echange autour de l’encadrement du para tir à 

l’arc. 

o Proposition d’une date de rencontre de la part de Pordic. 

➢ Saint-Quay-Portrieux : refusée 

o Le projet doit être d’intérêt pour le département et par 

conséquent pour tous les archers du département 

 

Pour rappel, l’Aide Exceptionnelle n’est pas une subvention. 

N’hésitez pas, dans la mesure du possible, à prendre contact avec vos mairies. 

 

Rappel de l’importance de la formation => manque d’intérêt de la part des 

bénévoles. 

 

Clôture de l’Assemblée Générale à 20h47 suivi d’un pot de l’amitié 

 

Le Président       La secrétaire 

Jérémy DUPONT      Marie BESSAS-PANNEAU 

         


